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GARANTIES

LAQUAGE ALUMINIUM DE 
LA STRUCTURE PERGOLA*

15 ANS

La garantie thermolaquage couvre les défauts de décollement, 
écaillage ou cloquage et corrosion, autre que la corrosion causée 
par pliage ou déformation due à des chocs ou autres interactions 
d’éléments extérieurs.

FABRICATION
Cette garantie est accordée sous réserve du respect 
absolu des conditions de pose, de stockage, d’utilisation 
et d’entrentien. 

*Pour tout produit installé à moins de 5 km d’un littoral, la garantie laquage 
est réduite à 7 ans. Pour tout produit installé à moins de 500 mètres d’un 
littoral, la garantie est abrégée à 5 ans. La garantie est exclue pour les 
produits installés à moins de 50 mètres d’un littoral.

10 ANS








